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Chers adhérents,  

Nous vous rappelons que les adhésions à l’Association pour la Sauvegarde du Vieux Pornic (ASVP) 
courent d’une édition des JEP (Journées Européennes du Patrimoine) à l’autre, soit pour cette année 
du 18 septembre 2021 au 16 septembre 2022. 

Toutes les cotisations reçues depuis le mois de juillet 2021, en particulier à l’occasion de l’AG de 
l’association, qualifient pour l’adhésion 2021/2022. 

Aussi, vous trouverez en pièce jointe le formulaire d’adhésion à l’ASVP 2021/2022. 

D’avance merci pour le renouvellement de votre adhésion. 

Rappel : les cotisations des adhérents contribuent au financement de la mise en œuvre des projets 
de l’ASVP, et en particulier : 

- La mise en lumière du château ; 
- Un projet de mapping-vidéo (Le mapping vidéo, également appelé projection architecturale, 

fresque lumineuse ou fresque vidéo, est une technologie multimédia permettant de projeter 
de la lumière ou des vidéos sur des volumes, de recréer des images de grande taille sur des 
structures en relief, tels des monuments, ou de recréer des univers à 360°).  
 

Bien cordialement. 

Robert de Vogüé, Président de l’ASVP 
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